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Communiqué de presse 

Les élus de la pêche associative manifestent leur colère 
ce mercredi 17 mars devant le ministère de l’écologie 

Pour la première fois, les élus de la Fédération Nationale de la Pêche en France, et ceux des 
fédérations départementales, ont décidé de manifester leur mécontentement face aux décisions 
prises par le ministère de l’écologie.  

Plan hydroélectricité, de sauvetage de l’anguille européenne et répartition des baux de pêche de 

l’Etat : l’avis et l’expertise d’1,4 million de citoyens en matière de préservation des 

milieux aquatiques, et des espèces qui les peuplent, ne sont pas pris en compte dans ces dossiers.  

C’est parce que les pêcheurs, premiers vigies des rivières et protecteurs des espèces piscicoles, ne 

sont pas écoutés sur les domaines qui les concernent, qu’ils manifesteront mercredi 17 
mars à 14h30, place Jacques Bainville (Paris 7ième), à proximité des 

locaux du ministère (N°246, boulevard Saint-Germain). 

Face à l’absence de dialogue et de concertation, les élus porteront  de manière 
symbolique un bâillon noir. 

Des banderoles de la même couleur, énonçant les principales revendications seront déroulées en 
signe de contestation. 

A cette occasion une délégation de la FNPF sera reçue à 15h. 
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